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ÉLUS, COLLECTIVITÉS & ERP

AUTORISATION DE CONDUITE

ESPACE CONFINÉ

FORMATIONS SPÉCIFIQUES

SECOURISME

SÉCURITÉ INCENDIE

HABILITATION ÉLECTRIQUE

HABILITATION VÉHICULE ÉLECTRIQUE

ERGONOMIE & SANTÉ AU TRAVAIL

HYGIÈNE SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT



FORMATION DES MEMBRES
DE LA CSSCT DU CSE

Compétences développées / objectifs

○ Être capable d’exercer ses missions d’acteur de la prévention des
risques professionnels en les décelant et en les mesurant.

○ Connaître ses rôles au sein du CSE CSSCT sur les aspects
règlementaires, organisationnels et selon les spécificités de sa
branche professionnelle.

○ Développer des compétences de communication dans ses missions.
○ Être capable de mettre des actions de prévention des risques

professionnels et d’amélioration aux conditions de travail par le biais
d’outils et de méthodes à l’analyse.

ÉTABLISSEMENTS DE PLUS DE 300 SALARIÉS

35H 4 - 1 0

PUBLIC VISÉ

PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

FORMATEUR

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

ATTRIBUTION FINALE

TARIFS

○ Membres et Élus à la
CSSCT du CSE

○ Comprendre
et parler le français

○ Choix d’une salle
adaptée pour les
exercices et mises en
situations

○ Formateur spécialisé
en Santé et Sécurité au 
Travail

○ Évaluation en continu.
○ Les stagiaires devront
valider la totalité des
domaines de compé-
tences. L’évaluation se 
fera sous forme de quizz, 
d’enquêtes terrain et de 
jeux de rôles. Présence 
obligatoire durant les 35 
heures de présentiel pour 
la validation.

○ Attestation individuelle
de formation

○ Merci de bien vouloir
nous contacter, réponse
sous 48 heures

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS
○ Toutes les sessions
sont réalisées en
présentiel, Intra ou en
Inter entreprise ;
○ Le délai d’inscription
est de 10 jours ;
○ Si vous pensez être en
situation de handicap,
vous pouvez nous
contacter

MAINTIEN DES 
COMPÉTENCES
Recommandée : 2 ans

Programme de la formation

Les enjeux de la Santé et Sécurité 
au Travail
○ Les conséquences d’un accident

de travail, d’une maladie
professionnelle

○ Les enjeux de la santé et sécurité
au travail

Le contexte réglementaire
○ La pyramide des textes
○ Les sources de droits en santé

et sécurité au travail
○ La partie 4 du Code du travail
○ Les principes généraux de

prévention
Obligations et responsabilités
○ Les rôles et responsabilités

de chacun
○ Notions de faute intentionnelle

et inexcusable
○ Notions de responsabilité civile

et pénale
○ Notions d’obligation de sécurité

de résultat

Les acteurs de la prévention
○ Les interlocuteurs internes et

externes et leur rôle respectif
La prévention, définition et 
notions importantes
○ Définition Accident de Travail,

Maladie Professionnelle, Accident
de Trajet

○ Notions de danger, dommage,
risque

○ Mécanisme d’accident
○ Les valeurs du réseau prévention

Rôles, moyens et
fonctionnement de la CSSCT
○ Rôle de la Commission, du

Président et du Secrétaire
○ Le fonctionnement de la CSSCT
○ Les moyens à disposition de la

Commission
○ Les différents participants aux

réunions périodiques

SUITE DU PROGRAMME SUR LA PAGE SUIVANTE
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Programme de la formation

Les missions de la CSSCT
○ L’inspection des locaux
○ L’intervention lors de dangers

graves et imminents
○ L’animation d’enquêtes
○ Les missions liées à un

aménagement important ou à
l’introduction de nouvelles
technologies

○ Les missions d’études de
documents

○ Les missions de la CSSCT
vis-à-vis des conditions de travail
et de l’hygiène

○ La promotion de la prévention
L’analyse des conditions de travail
○ Introduction à l’analyse des

conditions de travail
○ Méthodes de repérage des

déterminants du travail
○ Techniques de pilotage

d’entretiens et d’observations

L’évaluation des risques pros et le 
Document Unique
○ Les enjeux et le cadre réglementaire
○ Les différentes étapes de la

démarche d’évaluation des risques
○ L’analyse des risques
○ L’élaboration de mesures de prévention

Les risques spécifiques
○ L’étude de différents risques et des

mesures de prévention générales
associées

L’analyse d’un accident de travail 
ou d’une maladie professionnelle
○ Les différentes phases de l’analyse
○ L’arbre des causes
○ La méthode des 5 M
○ La hiérarchisation des mesures de

prévention
○ Les obligations en matière de

formation sécurité
○ Notions générales et champs

d’application
○ Les différentes formations en SST
○ Les rôles et missions de chaque

acteur dans le dispositif

35H 4 - 1 0

PUBLIC VISÉ

PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

FORMATEUR

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

ATTRIBUTION FINALE

TARIFS

○ Membres et Élus à la
CSSCT du CSE

○ Comprendre
et parler le français

○ Choix d’une salle
adaptée pour les
exercices et mises en
situations

○ Formateur spécialisé
en Santé et Sécurité au
Travail

○ Évaluation en continu.
○ Les stagiaires devront
valider la totalité des
domaines de compé-
tences. L’évaluation se
fera sous forme de quizz,
d’enquêtes terrain et de
jeux de rôles. Présence
obligatoire durant les 35
heures de présentiel pour
la validation.

○ Attestation individuelle
de formation

○ Merci de bien vouloir
nous contacter, réponse
sous 48 heures

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS
○ Toutes les sessions
sont réalisées en
présentiel, Intra ou en
Inter entreprise ;
○ Le délai d’inscription
est de 10 jours ;
○ Si vous pensez être en
situation de handicap,
vous pouvez nous
contacter

MAINTIEN DES 
COMPÉTENCES
Recommandée : 2 ans

FORMATION DES MEMBRES
DE LA CSSCT DU CSE (Suite)
ÉTABLISSEMENTS DE PLUS DE 300 SALARIÉS

Méthodologie utilisée

○ Application en sous-groupes
○ Travaux individuels
○ Visite et inspection des locaux
○ Communication orale
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35 avenue Kennedy - 76120 Grand Quevilly

CERTIFICATIONS

GOFFART FORMATIONS
 

06 84 95 92 54
goffart-formations@orange.fr

 

35, Avenue Kennedy - 76120 Grand Quevilly




